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I

DÉNONCER : FAIRE EFFRACTION
DANS L’OMERTA SUR LES VIOLENCES ENVERS LES ANIMAUX
Comment la question de notre rapport aux animaux se pose-t-elle de manière spécifique dans la société française contemporaine ? Qu’est-ce que le mouvement animaliste rend visible ? En quoi constitue-t-il une dénonciation fondamentale percutant notre rapport intime et politique à nos modes de vie, de consommation et de production ?
Ces questions se posent singulièrement à un moment caractérisé par des bouleversements et des dangers imbriqués – dérèglement climatique, extinction d’espèces, guerres, pandémies, famines, crises politiques, économiques et sociales. La nécessité de réfléchir aux implications de notre rapport individuel et collectif à ce que l’on a longtemps appelé notre environnement, sans interroger cette catégorie, devient un sujet central. Même les plus privilégié·es d’entre nous ont vécu, à l’occasion de la crise du Covid-19, une forme de familiarité avec l’expérience de la vulnérabilité. Dans son surgissement, cette zoonose virale, c’est-à-dire se transmettant entre les animaux et les humains, a été un événement déterminant dans la prise de conscience de la porosité, voire de l’artificialité, de la frontière entre le monde des humains et celui des animaux. Ce bouleversement ne se réduit pas au moment de la pandémie et de sa gestion, mais exprime plus largement l’expérience d’une vulnérabilité partagée, d’une interdépendance vitale.
Aujourd’hui, nous sommes confrontés concrètement au caractère intenable et contre-productif d’une appropriation des écosystèmes et des animaux comme des ressources illimitées. Le rôle de l’activité humaine dans le dérèglement écologique, notamment climatique, est abordé dans le débat public à travers les discussions sur l’anthropocène. La responsabilité spécifique des hommes est pointée à travers l’expression d’androcène. Les termes de capitalocène, colonialocène, plantationocène ou sécularocène disent, eux, l’importance de comprendre l’hubris humaine comme inhérente à l’organisation de systèmes économiques et politiques fondés sur l’accaparement et l’exploitation des corps des plus vulnérables et des ressources pour les intérêts exclusifs de quelques-uns.
Les débats théoriques sur les répercussions de l’appropriation de ce que nous appelons notre environnement, y compris les animaux non humains, s’invitent dans l’espace public à travers les mobilisations animalistes. Les mobilisations s’inscrivent dans un contexte paradoxal dans la mesure où, comme le développe l’historien Richard Bulliet à travers son concept de postdomestication, la période dans laquelle nous vivons se caractérise par une distance physique et émotionnelle avec les animaux dits de ferme ou de rente, dont les conditions d’élevage et d’abattage sont dénoncées sur le principe, de manière assez abstraite, sans amener, ou presque, de changement concret.
Ainsi, selon le baromètre IFOP de 2024 pour la Fondation 30 millions d’amis, 84 % des Français souhaitent l’interdiction de l’élevage intensif, un chiffre stable depuis 2018. Ce soutien dépasse la question de l’élevage et concerne par exemple l’interdiction de l’expérimentation animale (88 %), de la chasse à courre (79 %) ou de la corrida (75 %). Ce quasi-consensus transcende les clivages politiques et sociaux habituels. Par exemple, plus de 76 % des Français se déclarent en 2022 contre l’élevage intensif dans toutes les catégories sociales étudiées (genre, âge, profession, catégorie d’agglomération, région de résidence, proximité politique). Lors d’une étude de mars 2023 menée par Harris Interactive pour le Réseau Action Climat France, fédérant les associations impliquées dans la lutte contre le dérèglement climatique, 57 % des Français disent avoir réduit leur consommation de viande.
Si l’on regarde les déclinaisons concrètes de ces positionnements, en 2023, la consommation totale de viande (à domicile et hors domicile) a reculé de 1,4 % et est revenue au niveau de 2015 et 2020 après deux années de hausse correspondant à la reprise post-Covid-19. Au regard de l’augmentation de la population, cela correspond à une baisse de consommation de 1,6 kg équivalent carcasse (kgec), sur une consommation moyenne de 83,5 kgec de viande par habitant et par an. Cette diminution porte sur la consommation de viande de boucherie (-3,7 %), notamment celle de viande bovine, porcine et ovine, alors que celle de viande de volaille et de lapin est en hausse (+3,3 %). L’évaluation et la prospective du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire (Agreste) de juin 2024 montrent que la consommation n’a diminué que de 5,8 % en vingt ans. À défaut de manger significativement moins de viande, les Français·es sont-ils·elles plus attentifs·ves aux conditions d’élevage ? Là encore les (bonnes) intentions sont peu corroborées par les données. En France, 8 animaux abattus sur 10 sont issus des élevages intensifs. 95 % des cochons (chiffre de l’Interprofession nationale porcine) et 84 % des poulets (chiffre de l’Interprofession volailles de chair) sont élevés en bâtiment fermé sans accès à l’extérieur.
Si l’on se penche sur l’évolution juridique, le droit national et international formalise le lien entre la reconnaissance de la sensibilité des animaux non humains et la nécessité de les traiter en la prenant en considération. Au niveau français, la loi du 10 juillet 1976 introduit l’article L214-1 dans le Code rural précisant que, « tout animal étant un être sensible, [il] doit être placé par son propriétaire dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ». L’association L214 éthique et animaux explique, sur son site, avoir choisi ce « nom un peu mystérieux » pour signifier que « pour l’heure, cet article n’a pas été sérieusement pris en compte ni dans les pratiques ni dans le droit ». Dans le Code civil, depuis 1999, les animaux sont toujours considérés comme des biens, mais ne sont plus assimilés à des choses. Il a fallu attendre la loi du 16 février 2015, et son article 515-14, pour que l’on considère les animaux comme « des êtres vivants doués de sensibilité » et qu’ils soient donc susceptibles de recevoir une protection juridique – ce qui n’empêche pas qu’ils continuent à être possédés ou utilisés. La loi du 30 novembre 2021 renforce les sanctions contre la maltraitance des animaux domestiques et encadre leurs conditions de vente. Elle interdit la détention et le spectacle d’animaux sauvages dans les cirques itinérants d’ici 2028 et les spectacles de dauphins ou d’orques à partir de 2026.
L’évolution du statut juridique des animaux non humains en France s’inscrit dans un contexte européen dans lequel, depuis le traité d’Amsterdam (1997), l’animal est décrit comme un être sensible et affirme que la mise en œuvre de la politique communautaire dans les domaines de l’agriculture, des transports, du marché intérieur et de la recherche doit prendre en compte ses exigences de bien-être. Au niveau international, différentes déclarations sont portées par des universitaires et experts proclamant la reconnaissance de la conscience des animaux non humains (déclaration de Cambridge, 2012), leur personnalité juridique (déclaration de Toulon, 2019), ou demandant la fin de toute forme d’élevage, de pêche et d’exploitation animale (déclaration de Montréal, 2022). Au niveau européen, en décembre 2023, deux textes législatifs majeurs ont été adoptés par le Parlement européen et le Conseil de l’UE, l’un sur le transport des animaux et l’autre sur le bien-être et la traçabilité des animaux dits de compagnie.
La jurisprudence nationale et européenne joue aussi un rôle important dans la reconnaissance des animaux non humains comme des êtres vivants uniques et irremplaçables (Cour de cassation, 9 décembre 2015). Un arrêt du 13 février 2024 de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) inclut le droit des animaux non humains à ne pas souffrir dans « la morale publique », un des motifs légitimes de restriction des libertés religieuses.
Sans nier ces avancées, des résistances persistent, notamment sur l’engagement de mettre fin à l’élevage en cage d’ici 2023 qui avait été pris en réponse à l’initiative citoyenne européenne (ICE) End the Cage Age, soutenue par 170 ONG européennes, et sur la révision plus large de la législation sur les conditions d’élevage. Au niveau national, cette résistance s’incarne par exemple dans le rejet massif le 14 novembre 2024 par le Sénat de la proposition d’interdiction de la corrida et des combats de coqs aux moins de seize ans (254 voix contre sur 348 sénateurs) malgré les recommandations du Comité des droits de l’enfant de l’ONU.
Dans cette période paradoxale qui est la nôtre, je me suis interrogée sur la manière dont nous avons recours à des bricolages afin de vivre le dilemme de notre difficulté à changer notre rapport au monde alors que nous avons conscience de l’inhumanité de la maltraitance animale. La force de ce dilemme ne peut être comprise qu’en l’inscrivant dans sa profondeur historique et politique.
1. Une résistance face à la banalité du mal spéciste
En se faisant les porteurs de photos et de vidéos à travers des écrans et des pancartes installés dans des emplacements stratégiques (places, rues commerçantes et/ou piétonnes) à des moments fréquentés (le soir et le week-end), les militant·es de la cause animale transforment les passant·es pressé·es en spectateurs·trices gêné·es des violences animales auxquelles ils·elles participent passivement, implicitement, quotidiennement. Ils·elles les interpellent sur leur responsabilité face à une maltraitance animale qui demeure au cœur de notre système social et économique, de nos modes de production et de consommation, alors même qu’elle est quasi consensuellement condamnée. De quoi sont-ils et veulent-ils être les actrices et les acteurs face à la réalité des violences systémiques envers les animaux ? La réponse à cette question imbrique l’intime et le politique dans le changement de perception du monde, ainsi que dans la place que les humains y occupent en relation avec les autres espèces animales. Les militant·es et activistes pour la cause animale cherchent à provoquer ce changement à travers différents types de mobilisations et performances. Les actions de rue sont révélatrices de leur volonté d’inviter chacune et chacun, même et surtout celles et ceux qui détournent les yeux, se bouchent les oreilles et ne se laissent pas toucher, à dépasser le déni et à regarder en face la vérité de ces violences. Leur objectif est en effet d’aller à la rencontre des individus dans l’espace public et d’instaurer un dialogue, avec celles et ceux qui pressent le pas ou au contraire ralentissent lorsqu’ils sont confrontés à des informations et des propositions concrètes et précises.
Pour comprendre la manière dont ces actions font de la maltraitance animale un sujet de discussion, je suis allée en observer. Dans le registre des actions de rue, j’ai pu assister à des « Cubes de la vérité1 » d’Anonymous for the Voiceless (AV) et à un micro-trottoir de l’association FUTUR sur ce qu’est le spécisme. J’ai aussi observé, devant le Leclerc du Kremlin-Bicêtre, une action de L214 coordonnée auprès de plus de trente Leclerc dans toute la France pour inciter Leclerc à ne s’approvisionner qu’auprès des agriculteurs respectant le Pig Minimum Standards. À travers la signature d’une pétition, déposée à la fin de la manifestation à l’accueil du magasin et envoyée au siège, il s’agit de faire une double interpellation des consommateurs et des entreprises en donnant à voir les maltraitances auxquelles ils participent grâce à des images et des chiffres. L’action du collectif SIPE devant les Galeries Lafayette pour dénoncer la vente de fourrure s’inscrit dans la même stratégie en filmant et diffusant les réactions des passant·es face aux images de torture et aux cris des animaux tués pour leur fourrure. Pour compléter mes observations d’action de sensibilisation, j’ai rejoint l’association Projet Animaux Zoopolis (PAZ) pour deux actions dénonçant les violences perpétrées sous couvert de divertissement : l’une devant le Decathlon Playground JO de la Villette, sur la vente de poissons encore vivants pour la « pêche à vif », et l’autre devant un cinéma pour visibiliser le système d’exploitation des animaux mis en captivité pour les tournages. Je suis aussi allée devant l’abattoir de Houdan dans le cadre de la 4e édition de la Nuit Debout devant les abattoirs organisée, simultanément dans plusieurs pays, du 25 au 26 septembre 2024 à l’appel de 269 Libération Animale avec pour objectif que la lutte antispéciste soit « construite avec les animaux et plus seulement “en leur nom”, en brisant la distance qui sépare et déconnecte les lieux du militantisme des structures où sont exploités les opprimés » (site de 269 Libération Animale). Donner la parole aux responsables d’associations et activistes animalistes et observer leurs actions, c’est mettre en lumière la complexité d’une cause, la lutte contre la maltraitance animale, qui dévoile que notre mode de vie repose sur des violences occultées, voire taboues.
1.1. « L’intime est politique » : la résistance au banquet spéciste
« Le personnel/l’intime est politique. » Ce célèbre slogan féministe des années 1960 clame l’imbrication entre ce que nous associons aux sphères dites privée et publique. Il permet plus largement de prendre conscience que les choix qui nous semblent les plus intimes, comme nos goûts culinaires et vestimentaires, loin d’être l’expression d’une liberté hors contexte, sont conditionnés par un système imbriquant les dimensions économiques, sociales et politiques incarnées par des lois, des normes et un marché que nos vécus modifient à leur tour.
En quoi des choix que nous considérons spontanément comme personnels sont-ils toujours aussi politiques ?
Benoît Thomé prend l’exemple de son parcours d’engagement avec sa femme pour illustrer que « le changement de conscience arrive avant le changement de comportement ». Pendant presque vingt ans, leur sensibilité à la maltraitance animale a eu pour conséquence principale de les rendre végétarien·nes, « en pensant que cela suffisait ». Quand ils ont atteint la cinquantaine, ils ont considéré qu’ils ne pouvaient pas « regarder passer les trains, les camions qui vont à l’abattoir ». Cela les a amenés à créer l’association Animal Cross, qui promeut la protection animale à travers un large spectre de thématiques et d’actions par des campagnes, du plaidoyer, la production d’outils de sensibilisation et la coordination entre des structures d’accueil d’animaux maltraités et leur adoption. Il est intéressant que l’une des cofondatrices du Parti animaliste, élue au Conseil de Paris, Douchka Markovic, précise qu’elle a d’abord cru à l’argument selon lequel ne pas vouloir participer à la maltraitance animale, notamment par l’alimentation, était « un choix personnel ». Depuis qu’elle est devenue militante écologiste et animaliste, elle inscrit son engagement individuel dans une analyse systémique à la fois des causes de cette violence et des réponses à y apporter. Le changement de régime alimentaire, vers le végétarisme ou le véganisme, est abordé de manière récurrente par les responsables d’associations et activistes animalistes que j’ai interviewé·es comme un arbitrage individuel à portée politique, reflétant une prise de conscience des rapports de domination entre humains et animaux non humains et une volonté d’appliquer ce qu’ils estiment juste. Leur mise en cohérence individuelle les amène à se confronter aux difficultés, en particulier dans la restauration collective, d’avoir accès à une offre alimentaire végétarienne, voire vegan. Ceci d’autant plus dans un contexte français, où les acteurs politiques et économiques ne considèrent pas encore ce type de régime alimentaire comme un droit, mais comme une option marginale et non systématique. Victor Duran-Le Peuch, le créateur du podcast « Comme un poisson dans l’eau », incite à penser les biais d’une approche par la responsabilisation individuelle, en mettant en garde contre « l’injonction “Go vegan” qui s’adresse aux individus alors qu’il faut attaquer le système spéciste ». Selon lui, le but est de mettre en relation la pratique vegan avec un projet politique intégrant les animaux comme des individus à respecter et non comme des ressources à s’approprier. L’appel à la cohérence individuelle n’est pas suffisant pour porter ce changement et ne doit pas constituer un écran de fumée occultant la nécessité d’une modification profonde des modes de production et de consommation, et plus largement des relations entre humains et animaux non humains.
Car le véganisme est bel et bien un projet politique. Des recherches comme celles du philosophe Nicolas Poirier sur la communauté animaliste abolitionniste, qui regroupe les mobilisations ayant pour objectif de mettre fin à l’exploitation animale, soulignent la centralité de la conversion au véganisme dans les parcours militants.
Le terme de véganisme qualifie le mode de vie excluant les produits issus de l’exploitation animale de quelque espèce que ce soit. Cela concerne le rapport à l’alimentation, à travers le végétalisme, mais aussi tous les autres types de consommation dont l’habillement, les cosmétiques ou les loisirs. Concrètement, il s’agit de nous interroger sur nos incohérences à porter des vestes, des chaussures en cuir, à utiliser des crèmes ou du maquillage testés sur des animaux, à « avoir » des animaux dits domestiques ou à pratiquer l’équitation. Les responsables d’associations et activistes interviewé·es abordent le passage à une alimentation végétale comme une étape essentielle dans leur engagement. Loin d’être un changement de comportement anodin, le choix de devenir végétarien ou vegan est une forme de coming out car il a pour conséquence de rendre visible leur positionnement et d’être régulièrement amené à se justifier. L’artiste Typhaine D parle ainsi d’« effraction par le repas ». Comédienne, elle raconte que, lors d’une tournée, elle a été sommée de s’expliquer quand son plat vegan est arrivé : « Ah c’est toi ! » Assise à côté d’ami·es de la metteuse en scène, elle a répondu : « Depuis que je suis petite, on me dit que c’est de la viande, du poisson, alors que ce sont des morceaux de cadavres. » Comme chaque fois que cette scène se produit, ses voisins ont exprimé leur malaise en affirmant que la violence résidait, selon eux, dans cette affirmation. Dans ces situations, « tu deviens un miroir ambulant avec marqué : c’est mal ce que vous faites ». Les sujets tabous comme ceux des violences envers les femmes, les enfants et les animaux ont pour point commun que ce sont les mots disant ces violences qui sont discrédités et non les violences elles-mêmes. Les prononcer, c’est « briser le contrat social » en critiquant ses fondements. Pour faire comprendre la dimension intrinsèquement politique du véganisme, même sans démarche de conversion, elle établit le parallèle avec le fait de « vouloir parler d’esclavage avec un Blanc au temps de l’esclavage ». Ce n’est pas perçu comme l’expression de la liberté individuelle, mais d’une double critique : du comportement des individus et du système. Pour reprendre les mots de Willène Pilate, présidente de la Veggie Pride, être vegan pour des raisons antispécistes, c’est subir « l’irrespect que l’on porte aux animaux ». En partie parce que ces choix individuels donnent à voir la possibilité d’une alternative par rapport à des modes d’organisation et de vie présentés comme les seuls possibles et pensables.
Concernant le rapport aux animaux, si la société française les reconnaît juridiquement comme des « êtres vivants doués de sensibilité » dont les impératifs biologiques doivent être pris en compte, elle continue à les traiter comme des ressources appropriables, notamment via l’alimentation. Dans ses interventions, dont celle au séminaire « Discuter des dominations et des émancipations à partir de la frontière animal/humain » que j’ai coordonné avec Kaoutar Harchi à Sciences Po, le spécialiste du droit animalier Jean-Pierre Marguénaud, rédacteur du Code de l’animal avec une équipe d’universitaires dans le cadre de la Fondation 30 millions d’amis, explique que le statut des animaux en France est en « lévitation juridique », dans un no man’s land entre la catégorie des biens, à laquelle ils demeurent assujettis, et celle des personnes, à laquelle ils ne sont pas intégrés. Cette indétermination juridique permet d’exprimer de l’affection pour des animaux dits de compagnie, ou domestiques, tout en participant d’une société fondée sur la mort des animaux dits de ferme, d’élevage ou de rente. Celles et ceux qui refusent de rester dans cette dissonance cognitive, mais aussi et avant tout pratique, dénoncent, soit de manière implicite par leur changement de comportement, soit explicitement par leurs engagements, une société contemporaine hypocrite et lâche dans sa remise en cause quasi consensuelle de la maltraitance animale ne s’accompagnant pas de modification significative des comportements et des modes d’organisation.
Les responsables associatifs ou activistes que j’ai rencontré·es témoignent du fait que le refus de participer au banquet spéciste à travers un mode de vie vegan est d’emblée perçu comme une forme de désobéissance sociale et politique à des règles fondamentales structurant la famille humaine. Willène Pilate affirme ainsi que « la désobéissance est la base de l’engagement antispéciste ». Cela s’exprime dans le rapport à la nourriture qui demande de « désobéir aux habitudes, aux adultes ». Cette fille de boucher précise que si les vidéos d’abattoir ont constitué « un raz de marée », c’est parce que « le sang, les outils pour découper, le tablier de sang » brisent notre bonne conscience en nous renvoyant à un « imaginaire de film d’horreur, à l’élevage concentrationnaire », une réalité que nous n’assumons pas. Alexandra Morette, présidente de Code animal, se souvient que, lorsqu’elle était petite, elle ne comprenait pas pourquoi sa mère enlevait les yeux des lapins, et elle faisait du bruit quand elle accompagnait son père à la chasse, pour effrayer les animaux. Cela l’amène à préciser qu’elle s’est sentie « à côté de [sa] famille, cela a été un chemin à côté ».
Arrêter de consommer des animaux et de les utiliser, « c’est une déflagration », « un coup de poing » qui, comme l’explique Caroline Langer, militante féministe et antispéciste, change les individus en résistants d’abord malgré eux. Elle précise que « devenir vegan est une effraction sans le vouloir » car, « sans rien dire, cela renvoie les autres aux conséquences de leurs actes, à leur dissonance cognitive ». Après un processus de mise en cohérence personnelle qui est passé par la consommation, elle s’est engagée dans le militantisme pour transformer sa colère en espoir. Cette perspective optimiste s’est muée en réalisme désenchanté face à l’inertie « des gens à remettre en cause leurs modes de vie » malgré la médiatisation de la violence subie par les animaux dans les élevages et les abattoirs et la multiplication des alternatives végétales.
Le partage de ces parcours de vie m’a amenée à me remémorer les réactions face à l’incongruité de mon refus de manger de la viande et du poisson dans le Sud-Ouest des années 1990. Mon comportement était incompréhensible, d’autant plus insensé qu’il ne s’inscrivait pas, à l’époque, dans un débat de société ou des polémiques médiatiques. Face à cette décision si étrange pour elle, ma grand-mère me disait avec toute la bienveillance qui était la sienne : « Tu es malade, ma puce ? » Après avoir essayé de me convaincre de revenir à la raison en tentant ma gourmandise, elle a fini par accepter ma bizarrerie. Elle m’accueillait alors avec le malaise de celle qui avait passé une grande partie de sa vie à préparer, avec goût et attention, les repas de celles et ceux dont elle prenait soin en étant persuadée que les légumes ne pouvaient avoir que le second rôle, celui d’une entrée ou d’un accompagnement. Je percutais une croyance profonde chez elle selon laquelle un repas sans viande ou poisson était un repas incomplet, qui ne permettait pas d’être en bonne santé, et dont on se satisfaisait uniquement quand on n’avait pas le choix. Cette croyance, issue de son histoire d’enfant née entre les deux guerres, a longtemps caractérisé ce que l’on appelle la cuisine française. Souvent définie, sans beaucoup d’humilité, de meilleure cuisine du monde, elle est aujourd’hui bousculée à plusieurs titres par une cuisine moins traditionnelle qui s’approprie une hybridation gustative et n’est pas hermétique aux discussions sur les enjeux écologiques, de santé et de maltraitance animale soulevés par les « produits » utilisés. La commercialisation d’alternatives végétales diversifiées et accessibles, y compris dans des magasins non spécialisés, contribue à faire du mode de vie végétarien une option toujours marginale, mais plus facile à vivre, tout au moins matériellement.

    

    

    

    
    
1. Action de rue visant à convaincre les passant·es de devenir vegans en discutant avec elleux autour de vidéos montrant les violences commises envers les animaux dans les abattoirs, les élevages intensifs ou les expérimentations. Les activistes d’AV suivent un protocole soulignant les incohérences à être choqué par la maltraitance animale et à ne pas être vegan. Ils proposent notamment un défi végétalien de 22 jours appelé « Challenge 22 ».
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